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isolation thermique exterieur mur en limite de
propriété

Par MAMYLEN, le 06/03/2022 à 16:31

bonjour, rnrnJe souhaite réaliser une isolation thermique par l'exterieur de ma maison dont un
des murs est en limite de propriété. Quelle est la procedure a appliquer par rapport au voisin?
Un accord amiable écrit suffit -il? par exemple un courrier dans lequel mes voisins m'autorisent
une servitude d'empietement?

Par Lag0, le 06/03/2022 à 16:50

Bonjour,rnrnCela ne suffirait pas, une convention entre personnes n'engage que les
personnes signataires. Donc si votre voisin accepte et signe cette convention puis ensuite
vend sa maison, le nouveau propriétaire ne sera pas concerné par cet accord et pourra
demander la destruction de l'empiètement.rnrnLe mieux serait tout simplement de racheter la
bande de terrain sur laquelle empietera votre isolation.

Par amajuris, le 07/03/2022 à 11:23

bonjour,rnrnpour l’isolation thermique des bâtiments par l’extérieur, la loi Climat crée un droit
de surplomb du fonds voisin et une servitude de tour d’échelle au bénéfice du propriétaire qui
y procède pour la mise en place des installations nécessaires aux travaux.rnrnloi 2021-1104
article 172 créant l'article L113-5-1 du CCHrnrnvoir cet article :rnrnarticle 172 de la loi 2021-
1104rnrnsalutations

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957112#:~:text=L'ouvrage%20d'isolation%20par,au%20propri%C3%A9taire%20du%20fonds%20surplomb%C3%A9.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957112#:~:text=L'ouvrage%20d'isolation%20par,au%20propri%C3%A9taire%20du%20fonds%20surplomb%C3%A9.


Par Lag0, le 07/03/2022 à 13:00

Bonjour,rnrnL'article en question est inutilisable la plupart du temps car il ne permet d'isoler
qu'à partir de 2 mètres du sol. L'isolation d'une maison se fait jusqu'au sol...
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